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Cette excellente mesure rend d'autant plus necessaire Tappel
des cadres quelques jours avant la troupe, si Ton veut que celle-ci
soit instruite surtout par ses cadres, comme le prescrit la loi el
comme le dit aussi le bon sens, car en temps de guerre on n'aurait

pas deux ou trois instrueteurs par balaillon pour rememorer
le service, et, les eüt-on, on n'aurait probablement pas le temps
d'utiliser leurs bonnes legons.

Societe des Ofliciers de la Confederation snisse.

L'assemblee extraordinaire des delegues a eu lieu ä Berne Ie
4 novembre courant conformement au programme fixe et aux
previsions connues.

Voici le texte de la circulaire de convocation du comite central:
Berne, octobre 1888.

Chers camarades. — Nous avons l'honneur de vous communiquer
ci-apres le programme et la liste des tractanda de Tassemblee
extraordinaire cles delegues de la Societe föderale cles officiers, qui cloit
avoir lieu dimanche, le 4 novembre prochain, et nous vous invitons
ä y envoyer vos dölöguös conformement aux dispositions des Statuts.

L'importance extraordinaire et considerable du traetandum principal

pour tout ce cpü touche a notre armee nous fail dösirer vivement

la presence de toutes les sections ä l'assemblöe et esperer que
leurs delegations s'y rendront au complet.

Agreez, chers camarades, Tassurance de nos sentiments de
confraternite et de notre consideration distinsuee.

Au nom du Comite central de la Sociötö föderale des officiers :

Le President, Feiss, col.-div. — Le Secretaire, C. Müller, capitaine
Program me:

Samedi, le 3 novembre, ä 8 heures du soir, clans la salle du
Casino : Reunion cles dölöguös avec les membres dela societe des
officiers de la ville de Berne.

Dimanche, le 4 novembre, ä8 heures du matin: Assemblöe des
delegues clans la salle du Grand Conseil.

Ordre du jour:
1° Verification des pouvoirs.
2° Döcision relative a la question encore pendante : « Indemnites

de route des dölöguös lors d'assemblees ayant lieu simultanemen
avec Tassemblee generale (voir traetandum III, pages 6 et 7 du
proces-verbal de Tassemblee des delegues, du 3 juillet 1886, ä Lucerne).
Rapporteur : M. le lieut.-colonel Flückiger, caissier central.

3" Rapport, discussion et, cas echeant, decision sur la question de
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Ia centralisation militaire. Rapporteurs : I. M. le colonel-brigadier
Meister, de Zurich (en allemand); II. M. le colonel-divisionnaire
Lecomte, de Lausanne (en francais).

Apres-midi, ä 1 heure, banquet au Casino,
Tenue de service et casquette.

La seance de dimanche s'est ouverte ä 8 V* beures, dans la
belle salle du Grand Conseil bernois, ornee des armoiries des 22

cantons, par une breve allocution de M. le president colonel
Feiss, el par Tappel vörificatoire des delegues, qui sont au nombre

de 94, representant 23 sections cantonales ou societes

diverses, soit toutes les societes d'officiers de la Suisse, sauf celles

d'Uri, d'Obwald et du Valais, celte derniere etant actuellement
en voie de reconstitution.

Les vingt et une socieles reprösentöes etaient les suivantes:
Societe suisse des officiers d'administration, 65 membres; societe
des officiers de la VII13 division (Grisons, St-Gall, Thurgovie et

Appenzell), 418 membres; reunion des commandants
d'arrondissement de la VII8 division; sections cantonales de Zurich, 700

membres; Berne 725, Vaud 582, Lucerne 184, Geneve 215,
Fribourg 80, Neuchätel 215, Nidwald 19, Zoug 73, Soleure 178,
Bäle-Ville 106, Bäle-Campagne 99, Argovie 490, Schaffhouse 46,

Schwytz 96, Glaris 70, Grisons 149, Tessin 71.
Les delegues sont munis des votes de leurs sections.

Apres une courte deliberation sur Taffaire administrative qui
faisait Tobjet cfu n° 2 de Tordre du jour Tassemblee a abordö le

3m0, celui de la centralisation.
M. le president colonel Feiss ouvre la discussion en attirant

l'attention de Tassemblee sur l'importance du debat. Les officiers
ne peuvent donner sur la question de la centralisation mililaire
qu'une consultation, la decision appartient aux autorites politiques

et au peuple; mais la voix des officiers est aussi une voix
populaire, car, dans notre armee de milices, les officiers ne cons-
tituent pas une caste, ils font partie du peuple et vivent avec lui
en contact constant. Ils ont en outre mission, de par les intöröts
qui leur sont confies et dont ils ont la garde, de renseigner le

peuple sur les defecluosites de l'organisation mililaire qui leur
est confiöe. II espere que la discussion sera digne de la gravitö
du sujet ä Tordre du jour.

M. le colonel Meisler, de Zürich, donne ensuite lecture d'un
rapport fort interessant, savant de considerations historiques et

tehniques, ecoute constamment avec une grande attention et une
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visible Sympathie, meme par les auditeurs qui ne partageaient
pas toutes ses vues. II concluait ä Tadoption de la centralisation
et ä une petition dans ce sens ä l'autorite federale.

Ge rapport, remarquable ä tous egards, quelque opinion qu'on
ait sur le fond de la question, devant etre public en frangais et

en allemand, et paraitre en entier dans nos colonnes, nous n'en
dirons pas davantage pour le moment.

La parole ayant ele donnee ensuite au rapporteur francais, M.

le colonel-divisionnaire Lecomte a lu le rapport ci-apres :

« Monsieur le President et Messieurs, chers camarades.
Le comite central m'ayant charge, par lettre du 31 aoütecoule,

de fonctionner ä celte reunion; comme Tun des deux rapporteurs
(avec M. le colonel Meister), sur la question de la centralisation
militaire, je viens m'acquitter de cette mission, et soumettre le

rapport ci-apres qui ne pouvait etre qu'un rapporl de minorite.
Imitant la franchise toute mililaire dont mon honore collegue

et vieil ami M. le colonel Feiss a donnö l'exemple, en presentant
son projet ä vous connu, je dirai d'emblöe que je ne vois aucun
motif pour Tadopler et que j'en trouve plusieurs pour le rejeter.

Ges derniers, au nombre de deux principaux, resumant tous
les autres, sont les suivants:

¦1° L'introduction de la centralisation militaire, glissee au sein
des institutions actuelles, marquerait, selon moi, un reeul plutöt
qu'un progres, comme ötant en disparate avec le reste et tendant ä

detruire notre Systeme federatif.
Sur ce chapitre, je puis m'en reförer simplement soit aux sources

scientifiques de notre droit public et aux experts en ce

domaine, maintes fois evoques dans la crise constitutionnelle de

1872-1874, soit aux enseignements tires des annales de la Suisse.
Les legons des maitres en la matiere comme celles des faits

historiques s'aecordent pour montrer que c'est le federalisme qui
fait la force et la grandeur relative de nolre petit pays au milieu
de ses puissants voisins; que c'est le regime föderaliste qui seul

peul fournir une base solide aux institutions demoeratiques de
notre Confederation formee de trois nationalites, de deux confes-
sions religieuses et d'une vingtaine de peuplades se rattachant ä

22 Elats divers, tous fiers de leurs traditions et de leur passe,
tous bons amis aujourd'hui, tous voulant fermement le rester, et
le pouvant aisement sur la base du federalisme.1

1 Je prie dors et deja l'assemblee de vouloir bien prendre note que je
dis < federalisme s et non t cantonalismo s ou « particularisme ». J'en-
tends quo les cantons soient sous lo regime federaliste reel, c'est-a-dire
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Sans remonter aux temps anciens du Defensional ou des guerres

de Bourgogne et d'Italie, qui ont pourtant bien montre
qu'avec des armees confederees on pouvait faire de belies Operations

et livrer de belles batailles, les evenements ont prouve que
les cantons etaient non seulement utiles ä l'ensemble du pays,
mais indispensables parfois ä la garde des frontieres.

Les cantons de Geneve et Vaud conserveni comme un pröcieux
gage d'amitie et d'encouragement les drapeaux d'honneur que le
canton de Zurich leur decerna pour leur rapide elan vers le Jura
en 1838, en reponse ä la proclamation de ce general frangais
annongant qu'il allait meltre ä Tordre ses « turbulents voisins. »

En 1849 les cantons des bords du Rhin rendirent d'eminents
services, qui n'ont point ele oublies, quand ils prirent l'initiative
de preserver notre frontiere du nord d'atteintes qui auraient pu
devenir compromettantes apres la defaite de Tarmee de

TAllemagne du Sud qu'on voulait pourchasser jusque sur notre sol

pour lui reprendre ses batteries de campagne.
En janvier 1871, le canton de Vaud fit de möme quand la lulte

des armees de Manteuffel et de Werder contre celle de Bourbaki
menaga notre frontiere jurassienne. Les troupes cantonales
vaudoises, mises alors sur pied par le Conseil d'Etat du canton de

Vaud, en attendant les troupes federales, purent rendre des-Services

importants. Sans elles plusieurs corps frangais eussent
probablement penötre en armes jusque sur Ste-Croix, sur Ballaigues,

sur Vallorbes, immediatement suivis par les corps allemands,
et les derniers combats se seraient livres sur notre territoire
meme. Qu'en serait-il resulte? Dieu seul le sait.

Depuis lors, avant comme apres l'organisation resultant du
compromis de 1874, rien n'est venu infirmer le röle utile que
peuvent remplir les cantons, et aucune experience de mobilisation

de guerre n'ayant eu lieu, on ne peut s'etayer d'aucune

preuve pour prötendre qu'ils aient dögönerö au poinl de devoir

aussi bien coordonnes entr'eux que subordonnes ä la Confederation. de
maniere a ce que chacun d'eux puisse apporter a l'ensemble dn pays. an
militaire comme au civil, et surtout au militaire. le maximum de ce qu'il
peut utilement fournir. laissant a la Confederation le soin do faire le
surplus, ce qui n'est pas pour eile une legere prestation ni une jj^tite täche,
car c'est tout le principal.

Cette Subordination laisse a desirer, il est vrai, dans le compromis de 1874.
ce cpii s'explique par sa nature meme de compromis, de taille-bas entre des
pretentions extremes. Toutefois il y a maints moyens d'y remedier ration-
nellement et federalistement (recours, sanetion. placet, etc.). sans aller
jusqu'ä sauter du coup a une brutale centralisation. Mais ce n'est pas a nous,
officiers, qu'il appartient de donner des lecons de droit public aux autorites
superieures que cela concerne plus directement que nous.
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etre rejetös au bas de Techelle sinon supprimes en affaires militaires.
On sait au contraire, par tout ce que nous voyons et par ce

qu'on lit dans les rapports officiels et dans la presse, que Tarmee
est aujourd'hui en reel progres, qu'elle arrive enfin ä elre sur
un assez bon pied, un Ires bon pied meme pour une armee de
milices.

Sachons-donc nous y tenir Gontinuons ä progresser comme
on le fait depuis quelques annees, methodiquement, sürement,
au lieu de tout compromettre par un bouleversement general, et
disons avec le rapport meme de M. le colonel Muller ä la section
bernoise: « Le mieux est souvent Tennemi du bien. >

Je dois ajouter ici les rösultats de mon experience pratique,
comme commandant, depuis 14 ans, d'une division de troupes de
6 cantons.

J'ai bien eu parfois maille ä partir avec des autorites cantonales,

ä propos d'inspections d'armes, de nomination d'officiers,
d'adjudants surtout, de remplacement de cadres, d'effets, etc.;
mais jamais de graves conflits, et, sauf ces cas speciaux de minime
portee, j'ai toujours rencontre de la part de ces 6 cantons un
concours dövouö et patriotique tres pröcieux, ainsi que d'excellents

procedes dans toutes les relations personnelles. Quant au
materiel, les rapports d'inspections ont laisse peu ä desirer et

lorsqu'ils ont exprime des voeux il y a toujours ete satisfait promptement

par les cantons que cela concernait. Priver Tarmee de tels
auxiliaires ou leur infliger une decheance que plusieurs estiment
humiliante m'apparait comme un tres faux calcul et une noire
ingratitude. Je ne parle ici, il est vrai, que de la IIe division, oü
ma täche est d'ailleurs tres facilitee par d'excellents brigadiers et
chefs de regiments et d'unites tactiques, plus souvent que moi en

rapports directs avec les cantons. Mais j'ai peine ä croire qu'il
puisse en etre differemment dans les autres divisions, sauf
peut-ötre dans celles oü de regrettables antagonismes de politique

cantonale se sont cröes accidentellement et arrivent ä trop
peser sur les rapports entre les diverses autorites.

Enfin, et en me plagant au point de vue möme des centralisateurs,

je suis ötonne qu'ils ne comprennent pas tout l'avantage,
pour la defense de la Suisse, d'avoir des cantons possedant une
pari serieuse de responsabilite militaire, en vertu de laquelle ces
cantons seront activement belligerants, et sont dejä aujourd'hui
outilles ad hoc, au lieu d'etre des cantons desintöresses, desarmes,

neutres, qui deviendraient trop aisement, en temps critiques,
des embarras ou meme des obstacles.
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2° A supposer que la centralisation mililaire soit un progres
en soi, son application resterait tres inopportune, dans la Situation
actuelle de l'Europe et de la Suisse, par les bouleversements
politiques qu'elle exige et qui s'ötendraient sans nul doute ä bien
d'autres domaines que celui du mililaire, ä commencer par la

police, noiamment par les gendarmeries.
En tout cas sied-il bien ä des officiers de provoquer, sans

mandat de l'autorile dont ils reievent, la revision de toutes les

Constitutions et de toutes les principales lois organiques en

vigueur, tant federales que cantonales?,..
En Espagne on appellerait ce mouvement un pronunciamiento.

En Suisse, oü nous avons des societes militaires autorisees, on

peut etre moins rigide, mais c'est tout au moins une singuliere
maniere d'entendre la hiörarchie de Ia diseipline. Apres cela ne

parait-il pas bizarre que ce soit au nom meme de la diseipline,
qu'on reclame Tasservissemenl des cantons, comme le font
plusieurs memoires des sections.

On a beau dire, avec M. ie colonel Meister * qu'on ne doit
examiner que le cöte exclusivement militaire du sujet, sans souci
des consequences politiques, et, avec les rapports des majorites
de Vaud s et de Geneve 5

que c'est aux autorites politiques ä se

1 L'assemblee des delegues du 29 janvier ä Berne. a adopte une resolution

proposee par M. le colonel Meister et publiee en ces termes a la page
21 du proces-verbal :

« Le Comite central est charge de convoquer dans le courant de cette
» annee une assemblee extraordinaire de delegues en vue de discuter la
> question de la centralisation militaire ; il invitera prealablement les sec-
» tions a discuter la dite question dans leur sein, de facon k pouvoir don-
> ner des instructions formelles a leurs delegues. Le sujet ne (terra etre
» traite qu'au point de rite militaire exclusivement: les considerations politi-
» ques doivent etre riyoureusement exclues de la discussion. ;

2 Le rapport de la section vaudoise dit textuellement. page 5 :

« Lorsque, comme citoyens, nous serons appeles peut-etre a emettre notre
i vote,nous examinerons si une revision constitutionnelle est opportune et
> necessaire. Mais, pour le moment. et nous placant exclusivement au
j point de vue militaire, nous avons ä nous demander simplement si notre
> Organisation actuelle est rationnelle ou si eile ne devrait pas etre ame-
> lioree sur quelques points; tout en constatant que certaines modrfica-
• tions entraineraient une revision constitutionnelle. nous devons nous
s borner ä donner notre avis sur ce que nous estimons etre le bien de
» l'armee et constituer un progres de nos institutions militaires. Laissant
» aux autorites legislatives la responsabilite des decisions politiques. nous,
:• soldats, sommes les mieux places pour leur signaler les changements
> quo l'experience militaire nous a suggeres.

s C'est dans cet esprit. absolument degage de toute preoecupation poli-
tique, quo la commission a delibere et vous sonmet ie resultat de ses

> discussions. C'est dire d'emblee quo nous vous proposons d'entrer en
matiere sur le fond. •

3 Le rapport de majorite de la section genevoise porte. page Ü :

i Pouvons-nous traiter la question militaire pour elle-meme, sans nous



REVUE MILITAIRE SUISSE 537

tirer d'affaire, ä s'oecuper de la mise en oeuvre de nos voeux
quand et comment elles le jugeront convenable, en comptant que
les cantons s'y soumettront toujours par pur patriotisme, soutenu
d'un subside de 40 % de la taxe d'exemption et d'öconomies
diverses de frais d'administration; on a beau dire et redire tout
cela, il ne semble pas moins impossible que des officiers, qui
sont en meme temps des ciloyens, aptes ä voter en service actif et
en tenue, puissent degager ainsi leurs desiderata de toute responsabilite

pratique et admettre qu'ils n'ont qu'ä les formuler pour
les voir ou s'accomplir sans aulre compromission polilique de

leur part, ou sombrer, en s'en lavanl les mains d'avance.

En resume, par ces deux ordres de molifs: superiorite intrin-
seque et pratique du principe federatif et inopportunite d'une
revision constitutionnelle, j'estime qu'il n'y a pas lieu d'adopter
la centralisation militaire soit du projet Feiss, soit de ses varian-
tes, et qu'il ne vaul pas la peine, pour les motifs avances, de

repudier les bases du sage compromis de 1874.

Examinons brievement quelques-uns des motifs plus spöeiaux
des partisans de la centralisation en dehors de celui de la
suppression d'autoritös militaires cantonales deplaisantes.

Ils demandent qu'on fasse disparaitre la distinetion entre troupes

cantonales et troupes federales, en supprimant les premieres.
C'est resoudre la question par la question elle-meme; c'est
conclure avant de demontrer et passer eommodement ä Tunitarisme
sans meme essayer d'en indiquer les avantages.

Daus son Organisation presente les masses de Tarmee ne sont
que troupes cantonales comprenant toutes les unites tactiques
des trois armes classiques: tous les bataillons d'infanterie, tous
les escadrons de dragons, toules les batteries de campagne et de

: preoecuper de ce fait que si certaines ameliorations peuvent etre obte-
- nues par voie d'ordonnance. d'autres touchent ä la Constitution federale
.7 et au principe dt' la souverainete cantonale

J Possedons-nous la competence necessaire pour traiter la question sous
i toutes ses faces, et un pareil travail ne depassera-t-il pas considerabfe-
» ment les limites du temps que nous avons ä notre disposition

s Teiles sont les questions que nous nous sommes posees et que nous
7 ayons longuement discutees, sans en pouvoir avancer beaucoup la solu-
» tion. En fin de compte, nous nous sommes arretes äla marche suivante :

•i Formuler en matiere militaire un certain nombre de desiderata et les
> deposer comme le preavis de notre section. nous en remettant a la

;> sagesse de nos corps constitues du soin de faire prevaloir, suivant le
» temps et les circonstances, l'interet militaire sur les considerations

politiques, ou ces dernieres sur l'interet militaire. »
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montagne, toutes les compagnies de position, tandis que les
petites unites federales (guides, parc, train, genie, sanitaires,
administration), ne sont que l'exception, ne forment qu'un accessoire,

pröcieux, il est vrai, mais un accessoire dont ä la rigueur on

pourrait se passer, dont on s'esl longtemps passe dans toutes les

armees europeennes, ainsi que dans Tarmee suisse. Assimiler d'un
trait le gros de Tarmöe ä cet appendice, sans autre motif ou pre-
texte qu'affaire de symetrie et de simplification n'est pas vouloir
proceder serieusement.

On dit que cela faeililerait Legalisation des effectifs en procu-
rant l'incorporation par arrondissement de division.

Je reponds que pour cela point n'est nesoin de changer ni les

constitulions ni la loi de 1874. L'application des articles 1.1, 18,

19, 21, 23, 26, 36 de la loi de 1874, ainsi que de menues
modifications aux dispositions des ordonnences federales de reerutement

et de l'ordonnance federale du 15 mai 1875 (modifiees dejä
en 1883) sur les circonscriptions, y suffiraient pleinement.
L'incorporation se fait dejä aujourd'hui pour Tinfanterie par
arrondissement de division et par canlon dans la regle, mais avec
diverses exceptions et variantes prevues par la loi et plus ou
moins indispensables pour tenir compte des particularites
geographiques, des diminutions d'effectifs et autres faits de ce genre.

D'ailleurs, Tegalite parfaile des effectifs n'est point une exi-
gence ä laquelle on doive tout sacrifier. Au bout de deux ä trois
semaines de campagne cette egalite n'est plus qu'une ehimere, et

dans l'etat de paix il n'y a aucun moyen de Tassurer en röalitö,
sans empöcher Jes hommes de se deplacer, de s'affranchir, de

tomber malades, ou en faillite, ou en exclusion, de deceder, etc.
Ge serait plus ou moins possible avec une armee permanente,
mais c'est irröalisable avec une armee de soldats-citoyens non
attaches ä la glebe. Dans les armees permanentes on remedie ä

ces inegalites par les depöts de regiments, et en Allemagne par
l'Ersatz. Nous ie faisons au moyen d'un lant pour cent de
surnumeraires prövu par la loi (art. 21, 2e alinea). Rien n'est plus
facile que de fixer un chiffre de surnumeraires au-dessus duquel
on formerait de nouvelles compagnies ou de nouveaux pelotons
meme, si Ton ne prefere pas modifier les circonscriptions de

recrutement et d'incorporation, ou le nombre des unites.
Toutes ces mesures sont du domaine administratif, ou au plus,

lögislatif par adjonetion ä la loi; pour les diriger efficacement
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vers le but vise, elles n'ont nul besoin d'etre melees ä des
rövisions constitulionnelles.

Mais meme en procedant par simple voie administrative ä ces

egalisations d'effectifs, on ne saurait trop recommander la
prudence, afin de ne pas detruire l'esprit de corps, qui est un puissant

stimulant, ni le sysleme territorial d'incorporation dont
depend la rapiditö de toute mobilisation de guerre.

La nomination des officiers parait ötre la grande chose en
discussion, au moins dans la Suisse romande, cela par diverses
circonstances qui lui sont propres.

Les autorites cantonales tiennent generalement ä garder leurs
droits et compötences ä cet egard, atlribut honorable d'une
souverainete döjä trop ebrechee, tandis que les officiers, MM. les

lieutenants surtout, ne demanderaient pas mieux que de passer
tous officiers federaux. Ils y voient une promotion, un relevement

sinon un avancement qui reunit ä l'avantage de les emanci-

per d'une autorite trop rapprochee celui de les ölever au niveau
de leurs camarades des ötats-majors et des unites federales tant
au point de vue de Torigine et du prestige qu'ä celui peut-etre
du costume.

Au fond Ton ne peut blämer ce sentiment; il repose sur une
noble ambition militaire; il est comme un hommage au beau

drapeau federal, le drapeau de toutes les unites de Tarmee,
comme une sorte de toast ä la patrie, auquel on ne peut qu'ap-
plaudir quand on laisse agir le cceur seulement.

De plus, je suis pret ä reconnaitre que Tarmee ne serait
certainement pas en souffrance, ä ne considerer qu'elle seule, par le
fait que tous ses officiers devraient leur nomination ä l'autorite
supreme, au Conseil federal. Je crois meme qu'ä cerlains egards,
notamment en ce qui concerne les adjudants de corps combinös,
il y aurait peut-ötre quelques avantages ä la chose.

Pour le reste et dans la pratique, je n'y sais decouvrir aucun
profit assez marquant pour möriter un changement de la loi et
de la Constitution et encourir le risque de mecontenter gravement

des autorites cantonales qui tiennent ä garder ces nominations

et dont l'appui sympathique est nöcessaire ä Tarmee.
Notons d'ailleurs que le Conseil federal ne demande point cette

nouvelle competence, qui serait pour lui une lourde corvöe.
Les erreurs ou passe-droits qu'on croirait öviter se retrouve-

raient sous d'autres formes, ötant inherents, helas! ä notre pauvre
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nature humaine tant federale que cantonale. Ce qu'on gagnerait
d'un cöte, on le perdrait de l'autre. On ferait des avancements
plus ögalitaires, plus symetriques peut-etre par regiment ou par
brigade ou par division, mais sans pouvoir les etendre ä l'ensemble

de Tarmöe, vu la difference des langues, el souvent, sans nul
doute, au detriment de l'esprit de corps, de Tömulation entre
cantons et de la rapidite des mobilisations. Les officieux irresponsa-
bles auraient encore plus beau jeu que maintenant aupres de

l'autorite federale et leurs agissements occultes auraient pour
effet de diminuer plutöt que d'augmenter les garanlies d'impar-
lialite dans les nominations.

Au reste, si Ton croyait necessaire d'augmenter ces garanties et
de mieux assurer des choix impartiaux de la part des autorites
cantonales, les mesures ä cet effel pourraient rentrer dans
['ordonnance federale du 24 avril 1885 concernant ia nomination et
la promotion des officiers et des sous-officiers, ainsi que dans les

dispositions soit actuelles, soit ä elaborer en application des

art. 38 ä 46, 94 et 95 de ia loi de 1874.
Ici se presenterait tout naturellement le cas de faire jouer un

röle plus actif aux moyens federalistes de Subordination dont
j'ai parle plus haut, le recours, le preavis, le placet, Ia sanetion,
le veto, rögulierement organises.

A celte occasion il y aurait encore lieu de prier les cantons qui
nommenl, par l'autorite legislative, leurs commandants de bataillon,

de transferer ces nominations ä leur conseil executif, au moins
dans l'intervalle des sessions legislatives. A cet egard, d'ailleurs,
s'il y avait urgence, c'est-ä-dire mise sur pied de guerre, le
commandant en chef pourrait supplöer de sa propre autorite ä lout
retard du canton. II n'y aurait donc pas peril en la demeure.

On prötend qu'il faut la centralisation militiire pour assurer
tout ce qui concerne l'habillement et l'equipement, qui seraient
aujourd'hui en peril dans les mains des canlons.

Malgre le soin que j'ai mis ä rechercher les motifs de ce transfert,

comme on dit, je n'en ai point decouverts, sauf un seul (par
des conversations verbales), dont je parlerai plus loin.

Les autres motifs sont en quelque sorte prescrits par tardivite.
C'est quand on crea les places d'armes actuelles qu'on aurait du
s'en preoecuper et y installer les arsenaux et depöts de division,
comme complömenl d'une grande place centrale, base d'opera-
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tions de Tarmee, qui manque encore, en ne laissant aux cantons

que le materiel de leurs unites, ä proximite des places de

rassemblement de ces unites. Aujourd'hui il n'y a plus grand avantage

ä modifier ce qui existe, ä moins de faire des frais considörables

pour racheter les places d'armes et casernes cantonales, et

creer tout un nouveau reseau, mieux combine, de nos divers
points geographiques militaires.

En attendant, ce sont les cantons, gräce ä leurs fonctionnaires
militaires et civils, qui sont les mieux placös pour assurer la
bonne marche du service de Thabillement et de Tequipement.
Ge sont eux qui peuvent le plus efficacement, le plus economi-
quement, le plus naturellement distribuer et contröler les effets
livres ä leurs soldals-citoyens. N'est-il pas juste qu'ils aient aussi
le benefice de la confection de ces effets, et en outre n'est-il pas
bon pour Tarmee qu'en l'absence du reseau susmentionne de

magasins et quartiers militaires, il y ait, sur de nombreux points
du pays, des ateliers el des ouvriers propres ä se charger de
fournitures urgentes? En cette matiere, le monopole et la centralisation

offrent de graves dangers. La France en fit une dure
expörience dans la guerre de 1870/71 \

La concentration de la fabrication de Thabillement et de

Tequipement dans une grande usine föderale centrale ou dans
huit usines divisionnaires, sans ramifications organisees avec des

depöts et ateliers de corps, ne se ferait qu'au detriment des facilitös

de distribution et de surveillance des effets personnels et

aux depens de louables industries locales. Au point de vue
öconomique, ce serail une speculation pitoyable.

Des journaux de la Suisse allemande, pour lesquels il parait
que cette question est « la grande chose », ont prötendu qu'elle
ötait necessitee par de honteux profils que quelques cantons pre-
ieveraient sur maintes fournitures militaires. Celles-ci seraient si

mauvaises, dit-on, que les soldats risqueraient de se voir degue-
nillös au bout de quelques semaines de campagne.

II ne m'appartient pas de prendre ici la döfense des administrations

cantonales incriminöes; elles sauront assez Ie faire elles-

1 On peut ajouter en passant que cette meme guerre a surabondamment
prouve qu'une armee confederee et fort peu symetrique, mais clotee d'un
bon Systeme territorial de prompte mobilisation, peut obtenir de brillants
succes sur une armee parfaitement centralisee et homogene. Aussi les
Allemands, meme apres la Constitution de l'Empire, se sont bien gardes
de porter trop d'atteintes ä leur Organisation federative. Ils n'ont pas eu ä
regretter les latitudes laissees ä divers Etats, notamment a la Baviere,
qui fournit ä son compte doux magnitiquos corps d'armee.



542 REVUE MILITAIRE SUISSE

memes.1 Remarquons seulement que si cette accusation est

fondee, on peut, on doit en faire Tobjet d'un recours ä l'autorite
federale, laquelle a toute competence sur ce point, et de plus un
mandat imperatif, aux termes des art. 143, 145 et 152 de
l'organisation militaire de 1874s.

J'estime donc que le mode de fournitures par les cantons et de

contröle, aussi severe qu'on voudra, par la Confederation, est de

beaucoup le meilleur dans l'etat actuel des choses.

J'en viens au motif que j'ai entendu emettre ä l'appui de la
centralisation de Thabillement et de Tequipement. Ce serait, dit-
on, de pouvoir caser aux arsenaux et magasins les instrueteurs
devenus, par Tage ou la fatigue, moins propres ä leur penible
service.

Je reconnais toute la force de Targument, en attendant une loi
convenable sur les pensions d'officiers.

Je ferai seulement remarquer qu'ä cet egard maints cantons,
Bäle, Zurich et surtout Vaud, ont devance les desiderata emis et

ont etö plus loin. Non seulement plusieurs instrueteurs canlonaux
et federaux ont etö nommes ä divers postes militaires avantageux
dans le canton de Vaud, ä choix sur un grand nombre de

coneurrents, mais des emplois purement civils ont etö donnes ä bon
nombre d'entr'eux : bibliothecaire cantonal, sous-bibliothecaire,
huissier du Conseil d'Etat, employes de bureau, etc.

Croit-on que, quand Ies cantons seront supprimes en affaires
militaires ou opprimes par Tasservissement äla diseipline projetee,
ils auront encore de telles faveurs pour les officiers charges de

leur administrer le petit etat de siege?
A ce dernier point de vue, la centralisation n'amenerait donc

aucune amelioration.

- A l'assemblee du 7 octobre, a Lausanne, AL le chef du Departement
militaire vaudois l'a fait dans un rapport substantiel et detaille, reste sans
replique sur ce point capital. Voir Revue militaire suisse du 20 octobre 1888,

pages 474 et suivantes.
2 ORGANISATION MILITAIRE UE 1874.

Art. 143. « Si un canton neglige les devoirs cpii lui sont imposes par cette
i loi en co qui concerne l'habillement et l'eqnipement de ses troupes et son
i materiel de guerre, le Conseil federal est tenu de faire completer cc qui
d manque, aux frais du canton, ou de prendre a cet egard les mesures qui
» seront necessaires. r

Art. 145. s Les cantons sont egalement tenus de pourvoir a rhabillement
y> et a l'equipement cles hommes des unites de troupes federales (art. 27-31).

Art. 152. « Les cantons sont tenus de maintenir cn bon etat rhabillement
2 et l'equipement des troupes et de remplacer les effets hors d'usage, sans
;> pouvoir pretendre pour cela k une autre indemnite que celle qui est pre-
j vue aux articles 146, 147 et 148. >
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On prelend que la centralisation militaire evitera tous les retards,
lous les tiraillements, tous les conflits qui se produisent aujourd'hui.

Promesses en Tair! Au dualisme qu'on dit exister entre
l'autorite federale et les 25 autorites cantonales, le projet Feiss

substituerait, dans chaque arrondissement de division, un tria-
hsme bien plus epineux. Ün aurait:

1° Le commandement militaire qui existe maintenant sous le
divisionnaire, les brigadiers, les chefs de regiment, etc.;

2° L'instruction, sous Tinstrucleur-chef d'arrondissement avec
les instrueteurs de lre, de 2rae classe, les instrueteurs speciaux et
les aspirants-instrueteurs;

3° Enfin le nouveau rouage, qu'on pourrait appeler le commandement

civil, aussi sous un colonel.
Ainsi trois colonels, trois chefs de reseaux hierarebiques paralleles

dans chaque arrondissement de division, 24 sur la surface
du pays. Ce ne seraient plus des tiraillements momentanes qui
surgiraient, mais des conflits journaliers, constants, un triple
gächis, aussi coüteux qu'impuissant, dont on ne sortirait que par
l'institution de cadres permanents du haut en bas, du general au

planton, seul Systeme plausible au reste, des qu'on abandonne le
regime federatif.

Le Departement militaire suisse n'aurait plus assez d'heures ä

la journee pour trancher tous les litiges qui lui arriveraient de

ses 24 colonels paralleles, sans compler les autres, et si les

cantons, humilies el asservis mais pas morts encore, venaient ä se

meler au debat pour y chercher une revanche quelconque, comme
cela se fait aujourd'hui contre eux, on voit le grabuge qui rösulterait

de cette belle innovation, en remplacement de l'etat actuel,
dont on n'apergoit que de loin quelques lögers incidents par les

journaux1.
Quant au dualisme dont on parle, il ne disparaitrait pas, si tant

est qu'il ait jamais existe ailleurs que dans Timagination de ceux
qui etayent leur argumentation sur cet öpouvantail; il se döpla-
cerait; il se creerait meme ä cette occasion et sous une forme
plus funeste, c'est-ä-dire entre le peuple et Tarmee, entre l'opinion

1 Au dernier moment j'apprends que la sous-section de Neuchätel parait
avoir pressenti les inconvenients de ce Systeme, et eile propose d'y remödier

en instituant, pour le temps do paix dejä, les fonctions de general en
chef et de chef d'etat-major. Elle a raison en principe, mais ce serait insuf-
fisanr sans les fonctions subordonnees jusqu'ä l'unite tactique, avec
arrondissements respectifs.
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publique et celle des etats-majors. On pourrait eraindre qu'on
n'en revint ä ce concert d'affreuses recriminations contre les

nouveaux baillis, les traineurs de sabres, les potentats ä pluma-
ches et galons, etc., ete dont on commengait ä se döshabituer.

Bien d'autres maux encore, que nous n'avons ni le temps ni la
mission d'examiner ici, sortiraient de cette centralisation qu'on
recommande comme une panacee universelle.

Son plus grand auxiliaire se trouve dans les illusions qu'elle
provoque. Elle se presente en effet comme une chose simple,
plus simple que le regime federatif. Ce n'est lä qu'une trompeuse
apparence.

Noire militaire est une chose complexe de sa nature, par le
fait de ses soldats-citoyens, parlant des langues et dialectes divers,
dont trois langues officielles et nationales, par ses soldats-citoyens,
libres el republicains, ressortissant ä 25 cantons et demi-cantons,
lesquels possedent toute l'autorite civile. L'ajustage de ces

elements variös offre maintes difficullös, il est vrai, ä surmonter par
l'etude, par ia science, par ia patience, par un ensemble de soins
allentifs et delicats. Croire qu'on peut se debarrasser de ces
difficultes par un coup de sabre unificateur est une grossiere erreur,
en meme temps qu'un acte de vaine colere. On croirail voir le

forgeron du coin s'appliquaut ä raccommoder le chronometre de

TObservatoire.
Si, au lieu de cela, on prenait la peine d'ötudier impartiale-

ment les moyens de raffermir le jeu des divers rouages — et

tout d'abord d'y mettre un peu d'huile en place de sable —
on se convaincrait que plusieurs frottements regrettables
proviennent de ce qu'en certaines matieres il y a döjä trop de

centralisation, tandis que pour d'autres il en manque. Parmi ces

dernieres, je rappolle que je comprends tout ce qui tienl aux
emplacements militaires, casernes, arsenaux, magasins, places d'armes,
certaines positions et voies de communication.

Parmi les premieres, j'estime qu'on aurait du laisser aux
cantons, sous leur stricte responsabilite et sous la haute surveillance
de la Confederation, tout ce qui est d'exöcution locale, comme le

recrutement, les inspections d'arraes se faisant avec celles de

Thabillement et de Tequipement, toute Tinstruction pröparatoire,
y compris Tindividuelle, c'est-ä-dire Töcole du soldat, la connaissance

de Tarme, le tir elementaire, quelques portions du service

interieur et du service de garde, möme peut etre jusqu'ä Töcole

de peloton, ä retablir ad hoc. Aux ecoles et cours de repetition,
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on commencerail, apres une breve repetition, par les exercices
d'ensemble.

Est-ce bien employer fe temps de nos miliciens que de les
faire venir de Bulle, de Geneve, de Porrentruy ä Colombier, ou
de Sierre ä Lausanne, pour apprendre ä demonter et remonter
un Vetterli ou tirer un ä un de 150 ä 300 metres? Cela peut s'ap-
prendre partoul, dans toutes nos communes. Or, quand les citoyens
et les familles en viennent ä supputer et discuter ces deplacements
onerenx autant qu'inutiles, ils ne sont pas contents; alors ils
demandent sans aucun scrupule ces dispenses de service dont
on se plaint, et ils les obtiennent trop souvent.

A cet inconvenient comme ä plusieurs autres de ce genre, ce
n'est pas la centralisation qui remödiera, ni qui simplifiera quoi
que ce soit; dans notre pays de suffrage universel le droit legal
de commandement absolu qu'elle obtiendrait au point de vue
exclusivement militaire, serait toujours oblige de rögler compte,
aux jours d'elections politiques, avec Ies ciloyens s'estimant loses.

En ce cas son compte serail probablement vite regle, ä la fois
au civil et au militaire, les deux ötant inseparables chez nous.
Aucun gouvernement, ni cantonal, ni fedöral, n'y tiendrait.

La simplification qu'elle croirait avoir creee d'autoritö n'exis-
terait qu'ä la surface. Sous eile les ölömenls de diversite reste-
raient les memes et, ä l'occasion, ils se dechaineraienl d'une
maniere d'autant plus nuisible qu'ils auraient ete plus longtemps
comprimes.

Je repousse donc cetle panacee universelle de centralisation
Offerte ä des maux tres exagöres ou imaginaires et qu'elle rem-
placerait par des maux trop reels. Les gemissemenls et les plaintes,

s'il y eu a, ne viennent pas de Tarmee, mais plutöt de gue-
risseurs preparant des soins trop empresses. Je ne leur en fais

pas un grief, puisque c'est leur opinion ; je crains seulement qu'ä
force de prouver l'urgence de ces soins, ils ne flnissent par faire
de notre armee une vraie malade imaginaire perdant confiance
dans sa force.

J'admets certainement qu'elle a, comme d'autres, ses petites
miseres: des rhumes, des migraines, parfois du rhumatisme, des

cors aux pieds. Ce sont lä des bobos guerissables sans tant de

fracas, surtout n'exigeant point les amputations de bras et jambes
qu'on projetle, pour les remplacer par des membres artificiels.

Je concede aussi, il est vrai, qu'ä cötö de ces bobos eile a un
mal organique d'un caractere plus grave. Pleine de seve et d'en-
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train, instruite avec chaleur par des instrueteurs savants, devoues,

zeles, infatigables, joliment entrainee par les cours de repetition
des derniers temps, notre elite, surtout ses jeunes cadres, ainsi

que des portions de la landwehr, et meme du landsturm, souf-
frent d'un besoin visible d'aetion, d'une fievre d'essor et d'essai
de leurs forces, d'aspirations plus dramatiques que celles des

places d'armes de Planeze ou de la Pontaise, bref, d'une noble
ardeur militaire et belliqueuse, d'un feu sacre qui ne trouve
aucune issue sous notre ciel sans nuages depuis 18 ans. C'est bien

long 18 ans de parfaite tranquillite depourvue de toute ombre
de mobilisation de guerre et de tout Symptome d'alerte. II faut
recommencer sans cesse les memes Services d'instruction et de

repetition. On röpete, on repöte, on repöte, sans voir jamais
arriver le jour de la reprösentation; on röpete sur les memes
terrains, dans les mömes casernes, avec les memes programmes, ou
avee des variantes n'ayant pas grand chose de neuf ä mediter,
sauf qu'en les decorant du nom d'idöes, on fait naitre bien d'autres

idöes, plus entrainaules, plus giuiieuses, mais toujours sans
issues.

Cela finit par manquer totalement d'ömolion et d'agröment.
Möme la perspective d'ameliorations ä cette monotonie fait

defaut, le doux couvert de notre chere et placide neutralite,
dogme peu epique au surplus, s'obstinant ä resler immacule.
Toute l'Europe nous declare inviolables; nous risquons de vivre
et mourir invioles, comme la belle vierge au bras menagant qui
orne nos pieces de 5 francs.

Ainsi notre röle militaire consiste ä resler constamment et pa-
tiemment en garde, ce qui est une Situation aussi peu gaie que
fatigante.

Ainsi les carrieres s'eeoulent petit ä petit sur la bonne voie de

l'anciennete ä la grande impatience de nos jeunes et meilleurs
militaires qui trouvent que ga devient un peu trop « Tarmee oü
Ton s'ennuie ».

Alors il faul bien essayer de tromper Tennui. Que pourrait-on
bien reformer ou perfectionner, se demande-t-on, pour pousser
le temps ä la roue? Si Ton revisait les reglements, dit Tun; les

insignes, dit un autre; le contenu du sac, la gamelle, dit un
troisieme; la coiffure, dit un quatrieme?

— Va pour les reglements, les insignes, le sac, la coiffure, la

gamelle!
— C'est fait.
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— Si Ton rerevisait tout cela

— Va pour la rerevision!
— C'est encore fait. Apres?
— Puisque les revisions de reglements ont si bien reussi, pourquoi

ne reviserait-on pas la loi et les constitutions, pendant qu'on
y a la main et en faisant une vigoureuse pointe sur les deplai-
sants cantons?

— Pour le coup, c'est assez reviser, objectent des voix sensees.
II faudra affronter les agitations populaires, les plebiscites, les
Grands Conseils, les Chambres federales, les orateurs et la presse
politiques; Tarmöe pourrait y trouver plus ä perdre qu'ä gagner,
avoir lache la proie pour Tombre, et devoir lout recommencer
pour retrouver sa stabilite perdue.

— Non, replique-t-on. 11 faut faire quelque chose pour pro-
gresser, pour nourrir nos seances. Revisons! On va bien s'amuser
ä pourchasser ces troupes cantonales, ce sera un beau rallye-
paper! Et en avant 1 Marche I Marche

**
Tel est le mal qui possede notre armee depuis quelques

annees. Un joli mal au fond puisqu'il git dans un insatiable dösir
d'aetion et de progres.

Faut-il le prendre en patience Faut-il essayer de Ten

guerir
Oserais-je, en ce dernier cas, offrir aussi mon remede?...
— Et pourquoi pas, me repond-on Puisqu'on est en train

de demander la lune, nul n'est tenu ä la gene.
— Alors soit I

— Donc je crois que ce qui nous manque c'est surtout une
bonne petite guerre, oü nous salisferions ä nos elans d'aetion et
d'aventures, tout en apprenant entr'autres ä etre plus soucieux
du principal et moins pedants pour Taccessoire. Je demande
donc une bonne et jolie petite guerre, avec la II8 division ä Tavant-
garde, cela va sans dire.

Contre qui Pour quelle cause me dira-t-on. Cela m'est egal,

pourvu que les effectifs ne soient pas trop disproportionnes.
Nous avons besoin, « wir bedingen, wir bedürfen > comme disent
des rapports de sections, d'une jolie petite guerre.

— Mais... mais... mais... me criera-t-on de lous cölös!
— Les mais m'inquietent peu, ear « les considerations politiques,

dit la resolution du colonel Meister, adoptee ä Berne le
29 janvier 1888, doivent rigoureusement etre exclues de la dis-
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cussion > (page 21 du rapport). C'est Taffaire du Conseil föderal
ou de l'Assemblee federale de nous procurer la bonne et jolie
petite guerre dont nous avons besoin.

Subsidiairement, si Ton ne voulait pas aller jusque-lä, comme
il y parait, je proposerais de reprendre les bonnes traditions de
la vieille Suisse, ces capitulations avec les pays ötrangers, qui, ä

cöte de leurs inconvenients, restent une portion ömouvante de

notre histoire nationale, et pourraient le redevenir moyennant
que les capitulations soient mieux entendues et organisees que
jadis.

On fournirait aisement un ou deux regiments ä chacun de nos

quatre grands voisins et ä quelques autres Etats, soit pour leurs
explorations lointaines, soit pour service ä l'interieur, et je ne
serais certes pas le dernier ä m'inscrire.

En stipulant que ces regiments ne seraient jamais employes
les uns contre les autres, qu'ils rentreraient en Suisse si eile elait
en guerre, qu'ils seraient visites chaque annee par des commissaires

suisses, etc., on ne ferait pas une mauvaise affaire pour
Tinstruction de notre armee ni pour la defense nationale ni pour
notre neutralite helvetique.

— Mais... mais... mais... objectera-t-on
De nouveau, je röpete que je n'ai pas ä m'inquieter des mais.

Je me borne ä des vceux purement militaires, selon Tideal de mon
honore collegue Meister, voeux platoniques peut-etre, selon
l'expression de la majorite vaudoise, en laissant eompletement le
soin de l'execution, en temps et lieu, aux autorites politiques que
cela concerne, en qui j'ai pleine et entiere confiance.

Enfin, plus subsidiairement encore, et pour sortir de Torbite
lunaire, je me rangerai soit, si Ton veut rester dans les genera-
lites, aux conclusions de la minorite de la section vaudoise
proposöes par M. le major Ruffy (et votees ä Lausanne par 53 voix
contre 117), soit, si Ton veut entrer dans les delails, aux conclusions

de la minorite de la section genevoise, telles qu'elles
sont imprimees au pages 25 et 26 de la brochure que le Comite
de cette section vient de publier, et telles qu'elles pourraient
etre amendees ici.

Voici le texte de ces deux projets de resolutions:

proposition vaudoise (major Ruffy)
Considörant:

1° Que notre Organisation militaire röpond aux necessitös de la
defense nationale;
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2° Que cette Organisation peut etre amelioree sans rövision de la
Constitution föderale.

L'assemble decide:
Qu'il n'y a pas lieu de remettre ä la Confederation Tadministration

militaire entiere actuelle.

proposition genevoise (lieut:-eolonel Dufour)
A. L'organisation militaire suisse doit etre maintenue sur ses

bases actuelles.
B. 11 ne doit pas ötre touchö aux articles 18,19, 20, 21 et 22 de la

Constitution föderale.
C. Si des modilications partielles doivent ötre introduites, il est

desirable qu'elles le soient par voie d'ordonnance ou par voie
legislative, mais sans alterer les traits principaux de la loi du 13 novembre

1874.
D. Parmi les ameliorations qu'il peut etre utile d'adopter, ou tout

au moins d'ötudier, la minorite de la commission recommande les
points suivants:

1" Egalisation des effectifs des divisions (articles 21 et 22 de la
loi).

2° Creation dans l'infanterie d'unilös föderales au moyen des
surnumöraires existants.

Ges nouvelles unites, formees par divisions, pourraient servir soit
ä Legalisation cles effectifs (n° 1), soit ä former cles corps de reserve
ou des troupes disponibles.

3" Incorporation d'officiers d'un canton dans un autre, dans une
mesure plus large que cela n'a etö le cas jusqu'ä prösent.

4° Mesures ä prendre vis-ä-vis des cantons qui accordent trop
facilement cles dispenses du service.

5e Acces rendu plus facile pour les officiers de toutes armes aux
commandements d'officiers superieurs de l'armöe.

6° Droit de recours au Conseil federal contre toute decision d'une
autorite militaire cantonale refusant d'envoyer ä une öcole preparatoire

ou d'avancer en grade un militaire rögulierement proposö.
Messieurs et chers camarades,

Je suis force de röclamer encore quelques inslants Tindulgence
avec laquelle vous daignez öcouter le present rapport, car je ne
ne suis pas au bout.

Comme je m'oecupais de le terminer, je regus de mon honore
collegue Meister, de Zurich, dans les journees des 1 et 2 novembre,

les dossiers, au nombre de 22, des decisions prises dans les

diverses seclions ou socieles d'olficiers des cantons, et je dois vous
donner connaissance d'un resume au moins de ces pieces, dont
on connaissait dejä approximativement les principales conclusions
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/-pa'ijlavbie iTe- fä presse. J'ai du y travailler une partie de la der-
Üiöre nuit,~ce qui m'a empeche, ä mon grand regret, de profiter
de Taimable invitation de nos freres d'armes de la ville de Berne,
ä la soiree du Casino.

Voici le rösumö des rapporls venus des cantons:

1. Protocole de la reunion des commandants d'arrondissement de
la VIIe Division (St-Gall, Grisons, Thurgovie, Appenzell) le 13 aoüt
ä Ragaz. Discute six questions «le la circulaire du comite central de

la Sociötö ; se prononce pour la centralisation et pour la perception
de la taxe d'exemption par Pautoritö militaire ; dösire qu'on conserve
la denomination de cominandant d'arrondissement au lieu de
commandant de district.

2. Sociötö des officiers de la VII' Division. Trauenfeld, 28
septembre 1888. L'assemblee, composee de plus de 100 officiers, vote ä

la presque unanimite diverses resolutions tendant ä la centralisation
complete de Tadministration militaire clans les mains de la Confedöration.

3. Bäle-Campagne. Liestal, 21 septembre. Rapport detaille
concluant ä la centralisation.

L'assemblee reunie ä Waidenburg le dimanche 9 septembre a vote
affirmativement sur les propositions 1, 2, 3, 4 du rapporteur Richard,
capitaine d'etat-major, et demande cles modifications : 1° au chiffre
18 des propositions du comitö central; 2° aux propositions en ce qui
concerne Tinstruction militaire pröparatoire.

4. Zug, 30 septembre. Vu la maladie du rapporteur, lieut.-colonel
Henggeler, la section demande nn delai pour repondre ä la circulaire.

Zug, 15 octobre. Dans sa söance obligatoire du 14 octobre, la
societe cantonale des officiers, sur la proposition de son prösident, a

votö ä l'unanimite la centralisation de Tadministration militaire.
5. Vaud. Rapport imprime, lettre du president Secretan, lieut.-

colonel, du 11 octobre 1888. Vaud a adopte clans son assemblee
generale annuelle elu 7 octobre, par 117 voix contre 53, les propositions
de sa commission tendant ä la centralisation. Les 53 voix elaient en
faveur d'une contreproposition demandant le statu quo avec amöliorations

clans les limites du compromis de 1874.

6. Coire, 11 octobre. Apres avoir discute la question clans
plusieurs seances, la societe des officiers du canlon cles Grisons conclut
ä l'adoption de la centralisation proposee et emet un certain nombre
de vceux concernant divers points secondaires.

7. Berne, 13 octobre. Societe des officiers d'adminislration se
prononce affirmativemenl sur les questions 4, 5 et 8 de la circulaire,
negativement sur les questions 2 et 3 et se recuse sur les questions
1, 6 et 7, tout en concluant clans le sens de la centralisation,
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8. Glaris, 15 octobre. Dans sa seance du 15 janvier 1888 votö la
centralisation la plus complete, en en demandant la realisation aussi
prompte que possible.

9. Stanz. Buochs, 9 octobre, a votö la centralisation en genöral, en
exprimant cles vues particulieres sur plusieurs cles questions de la
circulaire.

10. Sarnen, 15 octobre, a adopte la centralisation clans le sens du
projet sur presque tous Jes points.

11. Argovie. Zofingue, avril 1888. La sociötö cles officiers du canton

d'Argovie, reunie le 18 mars dernier, a decide en principe la
centralisalion complete de tout ce qui concerne le militaire.

12. Berne, 23 octobre. President Siegrist. La sociötö des officiers
du canton de Herne, ensuite d'un rapport de M. Ie colonel-brigadier
Muller, imprime, a votö la centralisation ; eile serait partielle en cas
(l'entente, complete pour le cas oü Ton ne pourrait pas s'entendre
avec les adversaires.

13. Bellinzone, 21 octobre. President, major Rusconi. La sociötö
tessinoise appuie la proposition de remettre ä la Confedöration
Tadministration militaire tout entiere.

14. Lucerne (ville), 22 octobre. President Sonnenberger, major
(Tartillerie. Söance du 29 octobre, 19 presents y compris le president,

soit. le cinquieme environ cles membres de la sociötö, rejette
la centralisation par 9 voix contre 8. Le prösident n'a pas votö et un
membre s'est abstenu. — Vu ce rösultat la section s'abstient de
repondre aux questions detaillees de la circulaire du comite central du
17 mai.

15. Lucerne, 25 octobre. Societe des officiers cTinfanterie. President,

capitaine Grillmann; secretaire, lieutenant Glattfelder, fait
savoir que sur le rapport de M. le lieut.-colonel Wüest, la societe
reunie ä la seance du 24 octobre, au nombre de 41 officiers soeiötaires

presents, a vote la centralisation militaire par 40 voix contre
une.

16. Geneve, 23 et 29 octobre. President Dufour, lieutenant-colonel.
Deux lettres avec rapport imprime. Votation du 27 octobre. Rapport
de majorite adopte par deux tiers contre un tiers, soit 48 voix contre
29.

17. Schaffouse, en octobre. President Ziegler, colonel. Rapport
detaille pour la remise de tout le militaire ä la Confederation, en laissant

aux autorites politiques le soin de juger de Topportunite; ne
veut pas de speculations financieres, laisse toute la taxe ä la
Confödöration pour amöliorer les services ; toutes les classes aux cours de

repetition; clecentraliser militairement.
18. Soleure, 29 octobre. Votation du 28 octobre ä Tunanimite (58

presents) pour totale centralisation sans entrer dans ies details.
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19. Bäle-Ville, 29 octobre. Votation du 27 octobre sur proposition
du lieut.-colonel Bischoff se prononce pourla plus grancle unification
possible clans les mains de la Confederation.

20. Fribourg. Lettre president de Zürich, lieut.-colonel, annonce
que la seance du 28 octobre a vote la centralisation militaire par 17
voix contre 7. Tu le peu de partieipants, la section n'entre pas clans
les details.

21. Zurich, 30 octobre. President colonel .Meister. La societe
cantonale, reunie le 28 octobre ä Winterthour, a votö la centralisation
par 168 voix contre 3 pour y donner suite au moyen d'une petition ä

l'Assemblee föderale. La reunion reserve l'autorite du commandement,

lequel cloit etre ameliore, afin qu'on ne remplace pas
l'influence fächeuse des cantons par l'omnipotence de la bureaucratie.

22. Neuchätel. Lettre du president, colonel de Montmollin, elu 30
octobre. L'assemblee generale du 28 octobre s'est prononcee par 76

voix sur 81 votants pour le principe de Tunification totale de
Tadministration militaire et, par 40 voix contre 26, de ne pas entrer clans
les dötails d'exöcution et d'organisation, s'en remettant entierement
ä cel egard aux autorites coinpötentes.

23. Schwytz. Lettre du president, major Pommer. La section,
röunie le 28 octobre ä Lachen, s'est prononcee "en principe par 16
voix pour la centralisalion, sous reserve de laisser aux cantons
Tinstruction pröparatoire, avec une portion öquivalente du produit de la
taxe militaire et un preavis pour la nomination cles officiers clans le
sens de Tart. 10 cles propositions du comitö central, conlre 7 voix qui
ont vote une döclaration cie M. le capitaine G. Fassbind portant
qu'une totale centralisation n'est pas clans Tinteret de Tarmee.

De ce döpouillement il resulte que la grande majorite des

sections cantonales s'est prononcee pour une centralisation
ou unification militaire aussi complete que possible, dans le

sens de Tinvitation du Comile central; que quelques-unes
seulement : Berne eventuellement, Schwytz, Vaud, Geneve, seraient
disposes ä admettre quelques temperaments; qu'une seule,
Lucerne, s'est prononcee ä une infime majorite1 contre la
centralisation ; enfin que de deux cantons, Uri - et Valais, il n'est encore
venu aucune reponse.

Notons que de Fribourg la decision est peu significative.
vu qu'elle a ete debattue par un nombre relalivement tres
restreint de partieipants et resolue ä une petite majorite.

• Eucore infirmee par une decision posterieure due a l'initiative de la
Societe d'infanterie.

2 Uri s'est prononce, lo 4 novembre, contre la centralisation.
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Notons aussi que de Geneve une reunion posterieure d'officiers
non membres de la societe s'est prononcee ä l'unanimite contre
la centralisation.

Quoiqu'il en soit, je n'ai trouve dans ces diverses pieces aucune
raison de modifier mes conclusions susmentionnees.

Je mentionnerai, en outre, que ces dossiers m'ont presente une
lacune. Je m'altendais ä y trouver entr'autres des documents
confirmant la nouvelle que des gouvemements cantonaux, notamment

Zurich et Berne, avaient döjä declare faire abandon de

toutes leurs attributions aux mains de la Confedeiation. Mes

recherches ont ete infructueuses. Toutefois en relisant le rapport
imprime bernois j'ai decouvert, pages 17 et 18, que Berne
prötend gagner 180 ä 190,000 francs ä la centralisation.

Je conviens que c'est tres appötissant, surtout quand on est au
centre, bien que j'estime qu'en renongant ä lout röle militaire
un gouvernement cantonal, surtout comme celui qui reprösente

le vaillant peuple bernois si jaloux ä bon droit de ses gloi-
res militaires, n'est pas en heureux exemple ä ses communes et

aux individus qui s'efforceraient de « se tirer les patles ». Mais

äux cantons qui sont sur la circonförence, on pardonnera d'avoir
moins d'entrain pour Tunification. De Schaffhouse entr'autres,
le vceu de centralisation est mü par un lout autre sentiment. II

ne veut rien de la taxe, il la laisse ä ia Confederation pour
amöliorer les services, pour qu'entr'autres eile ne donne plus cet
autre mauvais exemple de dispenser des cours de repetition
quatre classes d'äge, ce qui engage d'autres militaires ä demander

aussi des dispenses. Schaffhouse veut aussi une large de-
centralisation militaire, qu'on prometlait döjä en 1874.

En resume, si Ton entrait dans les delails ou dans les moyens
d'exöcution, on aurait encore d'assez longs debats pour arriver ä

une entente parfaite, et comme sur le vceu principal le siege est

tout fait par les votes des sections, je crois qu'il vaudra mieux
s'en tenir ä une resolution generale, ä celle, pour la minorite, de
M. le major Ruffy (cilee plus haut).

Quoi qu'il sorte de la decision que vous allez prendre ä une
grande majorile, je ne regrette point d'avoir emis ici mon opinion
en la matiere, qui n'est pas d'hier comme on sait. J'espöre
qu'elle pourra avoir quelque utilite et qu'en tout cas, tous nous
ferons nos efforts pour que nos divergences de vues n'alterent
en rien les liens de confraternite d'armes, Tunion patriotique des

cceurs, sans lesquelles la meilleure des organisations serait im-
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puissante ä procurer ä la palrie ce qu'elle est en droit d'attendre
d'officiers suisses. »

M. le colonel Perrochet (Chaux-de-Fonds) annonce qu'en effet
la section neuchäteloise avait regu des instructions pour demander

la nomination du general en chef et du chef d'etat-major en

temps de paix, mais que, vu Timpossibilite d'entrer dans une
discussion de detail, il retire cette proposition.

M. le colonel-brigadier Mutier (Berne):
M. le colonel-divisionnaire Lecomte s'est arme d'un mot de

mon rapport disant que le mieux est Tennemi du bien. Je Tai

effectivement prononce; mais il ne veut pas dire, dans mon esprit,
que je cherche le bien dans Timmobilite et dans la conservation
quand meme de ce qui est döfectueux et mauvais. Je vous dois ä

ce sujet une explication.
Devant la section bernoise, j'ai fait des propositions de concilia-

lion. J'esperais trouver un terrain commun avec nos adversaires;
mais j'ai dit alors döjä que si la main que nous tendions etait
refusee, ii ne nous resterait qu'ä combatlre. J'ai conslate des lors,
ä mon grand regret, qu'une entente avec nos contradicteurs
n'etait pas possible: le rapport de minorite que vous venez d'en-
tendre le prouve surabondamment. Nos adversaires ne veulent ä

aucun prix cöder ä la Confederation Tadministration militaire;
or, c'est lä pour nous une necessite absolue sur laquelle nous ne

pouvons pas transiger. M. le colonel Lecomte a fait de l'histoire
et a montre qu'avec une armee organisöe sur le principe federatif
nos devanciers avaient su remporterdes victoires. Sans doute, mais
la maniere de faire la guerre a change. Jadis, un pays avait des

semaines et des mois pour s'y preparer. Aujourd'hui, c'est en

vingt-quatre heures que nous devons mobiliser notre armee.
Cette necessite de mobiliser avec une rapidite extreme nous
oblige ä creer une Organisation de laquelle toute cause de friction,
et partant de retard, soit rigoureusement ecartee, soit ä supprimer
des souverainetes cantonales qui doivent etre, en matiere
militaire, absolument subordonnees ä la souverainete du pouvoir
federal; notre securite nationale Texige.

M. le lieutenant-colonel J.-E. Dufour considere la question
comme si importante qu'il faut y regarder ä deux fois avant de
Ja resoudre. II rappelle que, ä la suite d'une consultation offi-
cieuse des officiers supörieurs qui font partie des Chambres
föderales, M. Müller avait, dans la session de mars, renonce ä

presenter une motion tendant ä la centralisation militaire; peut-etre
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aurait-il mieux valu attendre plus longtemps avant de remettre
la question sur le tapis. Nous venons ä peine de donner aux
prescriptions de 1874 les developpements qu'elle comporte;
allons-nous rentrer immediatement dans l'incertitude? Les
centralisateurs veulent une plus grande celörite dans la mobilisation;
y arriyeront-ils en creant un intermediaire de plus?

Ce sera un fonctionnaire qui n'existe encore nulle part dans

notre Organisation politique, un intermediaire qui aurait 3000

recours pour la premiere division; comment veut-on qu'un seul
homrne puisse suffire ä ce travail et le bien faire? Les cas de

favoritisme sont plus rares qu'on ne le pense dans la nomination
des officiers subalternes; la section genevoise recommande d'examiner

si Ton ne pourrait pas instituer un droit de recours ä

l'autorite federale dans les cas bien caracterisös, recours de l'officier
lese contre la döcision de l'autorite cantonale. Le soi-disant dechet
de 28,000 hommes signale par des orateurs s'explique absolument

par les dispenses de service accordees aux visites sanitaires, par
les döces, par les departs, par les disparitions. L'orateur craint
que le soldat-citoyen, sur lequel les charges militaires pesent
lourdement, ne voie dans ce mouvement en faveur de la centralisation

une augmentation du militarisme. Personne, dit-il en
terminant, ne desire qu'il y ait encore entre la Confedöration et les

cantons une sorte de prefet federal. C'est une erreur de croire
que Ton donnera au divisionnaire plus de pouvoir sur sa division,
car le directeur d'arrondissement s'interposera en realite, en temps
de paix, entre le döpartement militaire federal et lui.

En tout cas, si ce nouveau rouage est institue, il sera de loute
necessite que la taxation et la perception de la taxe miiitaire restent

aux mains de l'autorite civile; ä Geneve, sur 6000 taxes, il y
a annuellement 600 röclamations qui sont examinees avec tout le

soin que demande un travail aussi delicat par une commission
speciale; il y a des progres ä realiser; mais notre minorite eslirne

qu'on peut les realiser sans reviser Ies bases fundamentales de

notre Organisation actuelle.
M. le colonel divisionnaire Ceresole constate Ie resultat, remarquable

par son unanimite, de la consultation qui vient d'avoir
lieu dans tous les cantons suisses: 22 societes d'officiers, ont vote
Tunification complete de Tadministration militaire, sur 23 qui se

sont exprimees. Valais et Uri seuls n'ont pas repondu. Je demande

qu'il soit fait une recapitulation des röponses faites par les sections
cantonales au questionnairedu comite central, que cette recapitu-
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lation soit rendue publique et serve ä renseigner l'opinion. Nous
savons bien que le dernier mot appartient au peuple, el c'est

pröcisement pour cela que notre droit et notre devoir sont de le
renseigner.

« Je constate avec chagrin Tavortement des propositions de

conciliation formulöes par M. le colonel Muller sur le terrain
politique. Mais elles n'ont pas etö perdues, l'effet produit a etö

bon, parce que chacun a pu voir que les promoteurs du mouvement

recherchent, non pas la satisfaction d'ambitions politiques
ou personnelles, mais l'amelioration, dans Tinteret general du

pays, de nos institutions militaires. Ce bon effet s'est manifeste
en particulier dans le vote de la section vaudoise, qui a ete

un voie conscient, emis par une assemblee representant l'ensemble
du corps d'officiers vaudois et delibörant en dehors de toute
preoecupation politique. Dans la majoritö comme dans la minorite

de cette assemblee se trouvaient des officiers appartenant aux
deux partis, des officiers citadins et des officiers campagnards,
subalternes et superieurs, appartenant ä toutes les armes,
Tinfanterie ötant preponderanle, je tiens ä le constater, parce que
cela a ete conteste.

» Que dira le peuple quand il sera consulte? Si nous lui de-

montrons la necessite d'une revision constitutionnelle, il revisera,
dans Tinteret de sa propre defense, comme il Ta fait pour la

peine de mort, les brevets d'invention ou la regie de Talcool. Et
nous lui demontrerons qu'il y a non seulement utilite, mais

urgence ä reviser, parce qu'avec l'organisation actuelle nous
laissons se perdre une partie de nos ressources en personnel, quand
toutes nous sont indispensables; — parce qu'aujourd'hui les

charges militaires sonl inegales; — parce qu'avec le dualisme
actuel nous multiplions ä plaisir les longueurs et les conflits; —
parce qu'enfin ce qu'il s'agit de prendre aux cantons en matiere
militaire ne constitue nullement un atlribut de souverainete.
Nous ne voulons pas asservir les cantons; nous voulons qu'ils
continuent ä vivre d'une existence honoree. L'altribut d'un Elat
souverain ne consiste pas ä fabriquer des pantalons et des sacs ä

pain, mais ä disposer de la force armee, et ce droit nous demandons

qu'on ie laisse aux cantons, conformöment ä Tart. 19 de la

Constitution.
» J'ai dejä dit en 1872 qu'il fallait donner ä la Confederation

tous les services publics qu'elle peut organiser mieux que les

cantons. L'administration militaire est de ce nombre. L'unification
seule peut nous procurer une armee homogene, forte, dans la-
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quelle les unites tactiques aient des effectifs egaux, en quanlile et

en qualitö. L'impossibilite d'obtenir cette egalite par des echanges
de soldats el d'officiers entre cantons est demuntröe. Seule une
administration unifiee peut nous assurer une mobilisation rapide
par la suppression des doubles emplois et Tutilisation de toutes
les forces qui actuellement se perdent en frictions steriles.

L'orateur analyse ä titre d'exemple l'ordonnance federale sur
Tinspection et le contröle des armes. II montre le contröleur
oblige de correspondre avec le commandant de la division, avec
les departements cantonaux de l'arrondissement de division, avec
Tadministration federale du materiel, lout cela sous reserve de

Tapprobation du departement mililaire federal. II montre ce
fonctionnaire subalterne contrölant la maniere dont de hauts Etats
souverains veillent ä la conservation des fusils payes par la
Confederalion. II montre enfin les difficultes et les lenteurs qui resul-
tent, ä chaque entree au service, de la necessite pour les officiers
de troupe et les instrueteurs de s'adresser ä cinq ou six
administrations cantonales pour le remplacement des effets d'habillement

et d'equipement döfectueux. Au jour de la mobilisation, ces

lenteurs constilueraient un grave danger.
» Le depart des allributions, tel qu'il a ete fait en 1874, n'a

pas ete heureux et ne pouvait pas l'etre. II y a trop de centralisation

d'une part, trop de decenlralisation de l'autre; la machine
est lourde et grince. Somme toute, nous avons cree une armee
qui manque d'homogeneile. M. le colonel-divisionnaire Lecomte
a parle de 1870. J'etais au Conseil federal alors et sais ce qui s'est

passe. Nous avons couvert la frontiere d'un rideau de troupes,
mais les hommes n'avaient pas de munitions. Lisez les rapports du
gönerai Herzog et du colonel Paravicini sur cette mise sur pied et

vous verrez quels dangers nous avons courus. S'il avait fallu se

battre alors, nous aurions tnvoye nos soldats ä la boucherie. Et
les caisses federales etaient vides au point qu'on se demandait
comment on ferait pour payer la solde. Nous ne devons, nous ne
voulons plus encourir une pareille responsabilite. Disons au peuple
ia verite, faisons notre devoir; aux autorites politiques, apres
nous avoir entendus, ä faire le leur.

> Notre röle n'est pas de petitionner; nous donnons au pays une
consullation sur l'etat de son armee et les necessitös de la
defense. II adviendra de cette consultation ce que Dieu voudra. Mais
je ne doute pas qu'il ne se trouve, dans nos assemblees, quelqu'un
pour la reprendre et en faire le point de depart d'une oeuvre
de reforme. »
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M. le lieutenant-colonel Geilinger (Winterthour) expose que les
defauts de notre Organisation mililaire ne proviennent pas seulement

du dualisme des deux pouvoirs, mais du fait que la
Confederation n'a pas use de ses compötences avec aulant de vigilance
et d'energie qu'elle Taurait pu. Celte face de la question n'a pas
ete suffisamment etudiee. L'orateur propose qu'on demande au
departement militaire federal de constituer une commission qui
soit chargee de faire une enquete sur Tetat actuel de nos institutions

mililaires. Celle commission verra s'il n'y a pas possibilite
de remödier aux vices signalös sans toucher ä la Constitution, tout
en obtenant une unification plus complete dans l'exöcution des

lois et ordonnances.

M. le colonel-brigadier Camille Favre (Geneve) est favorable
ä Tunification de Tadministration federale et declare que ce qu'on
redoute, c'esl? que cette unification porte atteinte ä la dignitö des

cantons et aux habiludes des populations. Les demarches faites

par M. le colonel Muller prouvent que les promoteursdu
mouvement sont animes aujourd'hui d'intentions conciiiantes et se

proposent d'agir avec tous les menagements desirables; mais ces

dispositions pourraieot n'etre que passagöres et disparaitre le

jour oü Ton se mettra ä Tceuvre. L'orateur voudrait qu'elles
fussent formellement avouöes et constatees, el propose d'ajouter aux
conclusions du rapport de M. le colonel Meister les mots suivants :

« Sous reserve des menagements dus ä nos traditions historiques
» cantonales, aux compötences civiles des cantons et aux habi-
» tudes des populations. •

M. le colonel Muller combat vivement cet amendement qui
serait en contradiction avec ia resolution principale et en detrui-
rait la portee. II est d'ailleurs trop vague pour avoir une signi-
fication reelle.

M. le lieutenant-colonel Secretan se Joint ä la maniere de voir
de M. le colonel Muller et rejette Tamendement. L'unification
que nous demandons, dit-il, ne peut se faire qu'avec le concours
et du consentement du peuple et des cantons. Les garanlies
demandees sont par consequent assurees par ia force meme des

choses et resultent des necessitös memes de la Situation polilique.
La Confederation ne pourra aboutir que si eile a, pour les cantons

et les populations, les egards desirös. L'amendement
proposö est donc superflu et pourrait donner lieu ä des malentendus,
puisqu'aujourd'hui c'est sur la necessite d'une unification complete

que nous devons surtout insister.

M. le colonel Favre declare que si le rapporteur de la majorite
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s'associe au point de vue expose par M. le lieutenant-colonel
Secretan, il retirera son amendement, elant bien entendu qu'il
sera pris note au proces-verbal des declarations intervenues.

II est fait suivant le vceu de l'orateur, et sur la declaration
donnee par M. le col. Meister, M. Favre retire son amendement.

Personne ne demandant plus la parole, on passe ä la votation.
La proposition de M. le lieutenant-colonel Geilinger est mise

en votation eventuelle en Opposition avec celle de M. le colonel
Meister.

La proposilion de M. Geilinger est ainsi congue :

« L'assemblöe prie le Conseil federal de meltre ä l'etude les

» changements ä apporter ä la Constitution et aux lois touchant
» l'organisation militaire dans le sens d'une unification dans Texe-
» cution. »

La proposition Meister fait 85 voix; la proposition Geilinger 7

(MM. Dufour et Burkel, de Geneve; Lecomte, Thelin, Ruffy et
Bourgeois, de Vaud; Geilinger, de Winterthour).

La proposition xMeister est ensuite adoptee en votation principale

par 86 voix contre 7 donnees ä la proposition de M. Ie
colonel-divisionnaire Lecomte (MM. Dufour et Burkel, de Geneve;
Lecomte, Thelin, Ruffy et Bourgeois, de Vaud; Monney, de

Fribourg).

Elle est congue en ces termes:
« Le transfert ä la Confederation de toutes les allributions et

» compötences legislatives et administratives touchant Torganisa-
> tion militaire du pays, est d'une necessite imperieuse pour que
» la defense de la Suisse soit assuree par une armee apte ä tenir
» campagne et prele au combat.

» Le Comite central de la Societe federale des officiers est
» invite ä communiquer aux membres des autorites federales les
» resolutions prises par Tassemblee d'aujourd'hui, ainsi que le
» proces-verbal des deliberations et les rapports des sections can-
• tonales. »

M. le president colonel Feiss proclame le vote et dit qu'il reste
ä voir si le peuple suisse est assez fort et assez viril pour entre-
prendre la reorganisation de son armee. L'etranger jugera d'apres
cela si nous avons la ferme intention de defendre vigoureusement
notre neutralite. Le president exprime le ferme espoir qu'il en
sera ainsi et que les deliberations de la Societe des officiers auront
pour resultat de doter le pays d'une armee forte, ä la hauteur de
sa mission.
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Apres la seance, terminee ä midi et 3/4, les officiers ont dine en

commun au Casino.
Le toasl ä la Patrie a öle porte par M. le colonel Scherz, vice-

prösidenl de la Societe; celui au Comile central par M. le colonel-
divisionnaire Ceresole, en termes chaleureux et eloquents, qui
ont öle vivement appiaudis.

Donnons encore quelques details retrospectifs sur les reunions
de seclions cantonales, en complement du rösumö publie ci-
dessus, page 250-252.

SECTION GENEVOISE

Geneve, 28 octobre.
La societe des ofliciers du canlon de Geneve, ecrit-on ä la Gazette

de Lausanne, a vote hier par 48 voix; contre 28 les conclusions de la

majorite de sa commission en faveur de la centralisation militaire.
Cette commission, de vingt-deux membres, chargee par le comite

d'ötudier cette question, avait presente, comme vous savez, deux
rapports, Tun au nom de la majorite, l'autre au nom d'une minorite
de six membres. Ces rapports avaienl ete imprimes el distribues aux
membres de la Societe, c'est sur leurs conclusions, que vous avez
mises sous les yeux de vos lecteurs, que la discussion a ete ouverte
par le president de la societe, M. le lieut.-colonel Dufour.

L'assemblee etait tres nombreuse, mais comme eile s'est. prolongee
fort tard, un certain nombre d'officiers n'ont pu attendre le moment
de la votation.

Les conclusions de la majorite ont efe developpees ct soutenues

par M. le colonel-brigadier Camille Favre. Dans Tassemblee de ce

printemps, cet officier s'etait plutöt prononce contre Topportunite
d'une refonte de nos institutions militaires, tout en reconnaissant
qu'elles pouvaient etre ameliorees. II s'est rallie aujourd'hui ä la
centralisation qu'il estime devoir amener de bons resultats en ce qui
concerne la mobilisation, l'incorporation, Tequipement, la nomination

et Tavancement des officiers.
Le point de vue de la minorite a ete longuement expose, d'autre

part, par de nombreux orateurs : MM. les majors Ador, Fazy, le lieut.-
colonel Dufour, le capitaine Doret el le capitaine Sehauh, un cles

cloyens des officiers genevois. Les objeetions presentees par ces
messieurs partent presque toutes du point de vue politique. lis esthnent

que Ia Constitution föderale de 1874 etant un compromis entre
centralisateurs et federatistes, ou ne cloit y toucher qu'en cas de necessite

absolue; que celle-ci n'existe pas en matiere militaire.

SECTION SCHWVTZOISE.

Schwytz, 30 octobre.
Vous avez annonce dejä que notre section cantonale de la Societe
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des officiers a vote par 16 voix contre 7 la centralisation militaire,
non seulement comme desirable, mais comme une urgente necessite.

M. le major Wyss, d'Einsiedlen, a montre que d'une part les
attributions laissees aux directions militaires cantonales n'ont actuellement

plus du tout le caractere d'attributions souveraines et loin
d'ajouter au prestige moral des cantons le diminuent au contraire en
faisant de leurs magistrats de simples intermediaires entre
Tadministration federale et le peuple. D'autre part, le dualisme engendre
des vices organiques tres fächeux : les effectifs des corps de troupes
varient'd'un canton ä l'autre ; les cadres ne peuvent, dans certains
cantons, etre maintenus au complet; un grand nombre de miliciens
öchappent au service par des migrations d'un canton ä l'autre; les
contröles ne sont pas partout tenus de la meme fagon; Tabus des

dispenses est pousse ä l'extreme dans certains cantons; enfin les
punitions infligöes par les administrations cantonales sont appliquöes
suivant des echelles tres differentes clans les cantons.

M. Fassbind, capitaine d'administration, a cherche ä montrer que
les vices signalös pouvaient etre corriges sans modifier les bases de
notre Organisation actuelle et que la centralisation complete porte-
rait un coup funeste ä la souverainete cantonale. M. Auf der Maur,
directeur militaire, et M. le capitaine Bueler ont defendu les memes
prineipes.

Les conculsions formulöes par M. le major Wyss ont neanmoins
ete votees. Elles reservent aux cantons Tinstruction militaire
preparatoire, une partieipation ä la nomination des officiers; enfin une
part au produit de l'impöt militaire correspondante aux frais occa-
sionnes par Tinstruction preparatoire.

(Gazette de Lausanne)

SECTION ZURICOISE.

Le vote de cette section en faveur de la centralisation a eu lieu
par 91 voix contre 3 dans la reunion du 28 octobre ä "Winterthour,
sur rapport de M. le colonel Wille, instrueteur-chef de la cavalerie
et de M. le major 4'etat-majop Usteri!

M. le lieut.-colonel Geilinger a combattn la these centralisatrice. 11

Ta fait en prouvant que si notre Organisation militaire presentait des

lacunes, la responsabilite remontait ä la Confederation elle-meme,
qui n'a pas su faire usage des compötences que lui conferait la loi,
et que d'autre part les critiques adressees aux cantons concernaient
des exceptions que Ton trans formait en regles generales pour les
besoins du proces.

Quand le militaire sera tout entier dans les mains de la Confederation,

tout sera-t-il ameliore M. Geilinger n'en croit rien, parce qu'il
en juge d'apres les oeuvres et les actes de la Confederatiun elle-
meme clans ce domaine. Si les conditions tactiques, si les reglements

33
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de service et d'administration sont peu clairs; si dans les charges
inferieures et superieures le commandement n'est ni exaetement
donne, ni exaetement suivi; si la taxe militaire n'est pas pergue ä

l'etranger; si Tinstruction militaire est loin d'avoir realise entre les
mains de la Confederation l'unite desirable, faut-il s'en prendre aux
Cantons Et faut-il croire que lorsque la Confederation aura tout en
mains, toutes choses iront mieux et pour le mieux?

Le Landbote, Journal influent de Winterthour, declare partager
pleinement les doutes exprimes ä cet egard par M. le lieut.-colonel
Geilinger.

SECTION NEUCHÄTELOISE

(Corr.) Par le fait de la decision prise au cours de la discussion de

passer ä Tordre du jour sur tous les points de detail et de n'emettre
qu'un vote de principe sur la question fondamentale de la centralisation,

Tassemblee des officiers neuchätelois a fort simplifie la täche
de votre correspondant.

On pourra reprocher ä notre attitude d'etre un peu päle ä cote des
resolutions si detaillees et si completes cles autres societes militaires
du pays, mais on reconnaitra que nous nous sommes montres tout
au moins modestes et corrects. Ce n'est certainement pas sans un
vague malaise que nous nous sentions appeles ä emettre un avis sur
cles questions fort complexes, de. Tordre administratif et politique,
au sujet clesquelles nous pouvions entrevoir et proposer cles Solutions

plus ou moins pratiques, mais clont nous sentions qu'au fond
elles ne nous regarclaient pas.

M. le lieut.-colonel Auguste Roulet en formulant sa proposition
d'ordre du jour, n'a fait que dire toul haut ce que la plupart pen-
saient des longtemps et ce fait explique le succes immödiat de sa

motion.
Le comite meme' s'est bien garde de la combattre et les sections

qui avaient apporte aux propositions du comite divers amendements,
ont pris facilement leur parti de voir leur oeuvre tomber ä Teau.

Le comitö avail distribue pour servir cie base ä la discussion le
projet de resolution ci-apres:

cc La sociötö neuchäteloise des officiers se döclare favorable en
» principe ä Tunification de Tadministration militaire sur les bases
» proposöes par M. le colonel Feiss.

» Elle adopte en particulier les postulats suivants :

3 I. Les administrations militaires cles cantons sont remplacöes
». par une administration territoriale divisee d'apres les arrondisse-
» ments de division et fonctionnant sous la haute direction cie la
» Confederation.

» Elle pourvoit au recrutement, execute les mises sur pied et dirige
»Ta perception de la taxe militaire.
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» II. Le directeur d'arrondissement est charge de pourvoir äl'exö-
» cution cles lois federales, ordonnances et decisions du Conseil fe-
» cleral relatives ä l'organisation militaire.

» III. La nomination, la promotion et l'incorporation de tous les
» officiers a lieu par le Conseil föderal.

» IV. Les autorites cantonales pourvoient ä la publication des lois
» et ordonnances administratives relatives aux affaires militaires.

» V. Les cantons executent par Torgane cles autorites scolaires
» Tart. 81 de l'organisation militaire relatif ä Tinstruction militaire
» preparatoire.

» VI. Le Conseil föderal designera d'avance aux gouvemements
» cantonaux les corps de troupes clont ils peuvent disposer ä leur
» grö pour maintenir la tranquillite et Tordre sur leur territoire ou
» pour participer aux fetes ou solennites nationales. »

A ces propositions, discutees prealablement clans le sein des
sections, Neuchätel-ville apportait les amendements suivants :

a) Retrancher sous chiffre II les mots : « et dirige la perception de
la taxe militaire » pour les transporter ä la fin de IV, et laisser ainsi
ä l'autorite cantonale les fonctions fiscales pour lesquelles eile est
tout outillee.

bj Remettre ä la Confödöration le soin de pourvoir directement ä

l'application de Tart. 81 relatif ä l'enseignement militaire preparatoire.

De plus Neuchätel-ville avait decide de soulever, comme etant
de premiere importance pour Tarmee, la question de la nomination
du gönöral en temps de paix.

La section de la Chaux-de-Fonds proposait sur le point V
(instruction militaire preparatoire) la- möme modifieation que Neuchätel-
ville, et presentait, de plus, une motion de confiance ä l'adresse du

departement militaire cantonal clont la gestion est absolument hors
de cause pour nous.

Tels sont les auspices sous lesquels s'ouvrait le 28 octobre, ä 3 '/>

heures au College (Je Corcelles, Tassemblee extraordinaire convoquee
specialement pour s'oecuper de cette question.

81 officiers etaient presents.
M. le col.-brigadier Jean de Montmollin, prösident de la sociötö,

ouvrit la discussion en souhaitant la bienvenue aux officiers et en
exposant en quelques mots le but dela convocation, puis il fut donne
lecture d'une lettre volumineuse de M. le conseiller d'Etat
Petitpierre-Steiger, chef du departement militaire.

Dans cette piece, l'honorable magistrat, ä la bonne administration
duquel chacun se plait du reste ä rendre hommage, n'arrive pas ä
cles conclusions bien precises, clans ce sens que tout en declarant la
centralisation militaire bonne et desirable, il s'attacbie ä dömontrer
point par point qu'elle ne constituerait ni un progres ni une econo-
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mie. II insiste d'autre part pour qu'on n'enleve pas aux cantons leur
part du produit de la taxe militaire et il termine par quelques
röflexions sur les inconvenients du service obligatoire qui a pour effet
de faire rechercher les travailleurs ötrangers au detriment cles
enfants du pays.

M. le colonel Sacc prend ensuite la parole pour recommander
chaudement ä Tassemblee de voter les conclusions du comite. II
passe en revue les inconvenients de Tötat de choses actuel, conlu-
sion clans les droits de propriete des cantons sur le materiel et ceux
de la Confederation. Difficultes pour l'incorporation cles hommes.
Inegalite dans les promotions ä ce point que cles officiers d'une
meme volee il se trouve que les uns sont capitaines et majors, tandis

que clans les cantons voisins les autres sont encore lieutenants.
Differences enormes clans les chiffres cles effectifs. Personnel d'officiers
surabondant clans certains centres eclaires coinme Bäle, et penurie
ailleurs. Economies notables que procurerait aux cantons la
centralisation, etc. En terminant M. le colonel Sacc fait observer que le

landsturm, troupe territoriale et. locale par excellence, est organise
döjä sur les bases d'une centralisation parfaite ; ä combien plus forte
raison devons-nous desirer l'application du meine regime ä Tölite et
ä la landwehr.

Des marques nombreuses d'approbation accueillent ce discours,
apres quoi les sections sont invitees ä faire connaitre le resultat de
leurs deliberations particulieres.

La section du Locle se borne ä annoncer qu'elle s'est prononcee ä

l'unanimite en faveur du principe de la centralisation.
Au nom de la section de la Chaux-de-Fonds, M. le major Courvoisier

expose les conclusions clont il a etö fait mention plus haut.
Quant ä M. le lieut.-colonel David Perret, rapporteur de la section

de Neuchätel-ville, il commence par exposer son point de vue
personnel qui differe notablement cles conclusions qu'il est Charge de
soutenir.

II est partisan d'une centralisation complete et. totale, mais si
complete et si totale qu'elle est impossible clans Ies circonstances
actuelles. De meine que la reforme de 1874 est rösultee de la guerre
de 1870-71, la centralisation paifaite ne sera realisable qu'au lendemain

de Ia prochaine grancle conflagration. Le mouvement actuel ne
saurait aboutir qu'ä des demi-mesures, des lors mieux vaut ne rien
faire du tout et declarer que le moment choisi n'est pas opportun.
M. lieut.-colonel Perret propose en consequence de commencer par
voter une resolution prealable portant: cc Les officiers neuchätelois,
ii partisans en principe de la centralisation militaire, estiment que le

» moment choisi pour soulever cette question n'est pas opportun et
» c'est sous cette reserve qu'ils ont adopte les resolutions suivantes,
» etc. »



REVUE MILITAIRE SUISSE 565

Aprös avoir ainsi pris position pour ce qui le concerne personnellement,

l'orateur donne connaissance des rösolution» de la section
de Neuchätel-ville et developpe en quelques mots la motion relative
ä la nomination du general en chef et du chef de Tötat-major de
Tarmee, clont il a ötö le promoteur clans le sein de la secttion.

M. le lieut.-colonel Auguste Roulet ne pense pas que la centralisation

cloit etre envisagee comme un remede ä toutes les imperfections

de notre Systeme militaire, neanmoins comme eile s'imposera
en cas de mobilisation generale, il importe de la mettre en temps de

paix dejä ä la base de notre Organisation.
D'autre part les propositions presentees par le comite central et

par les sections ont le tort d'entrer clans cles dötails d'exöcution clont
l'etude demande une competence speciale. II nous est impossible de
nous prononcer en connaissance de cause pour ou contre la perception

de la taxe par un fonctionnaire föderal, etc. Ce sont des questions

de legislation et d'administration qui seront etucliees pour elles-
memes en temps et lieu. Des lors M. le lieut.-colonel Roulet propose
ä la Societe de se borner ä emettre un vote de principe sur le fond
de la question sans entrer clans la discussion des points de detail.
(Applaudissements.)

Cette proposition mise aux voix est adoptee par 40 voix contre 25.
La clause d'inopportunite proposee par M. le lieut.-colonel Perret

tombe sans rencontrer d'appui. Enfin le principe de Tunification
complete de Tadministration militaire entre les mains de la Conföderation

est vote ä l'unanimite des 76 suffrages exprimes.
Les adversaires, au nombre de 4, declarent s'etre abstenus.
Le texte de la resolution porte :

cc La Sociötö neuchäteloise cles officiers se döclare favorable ä Tu-
» nilication complete de Tadministration militaire entre les mains de
» la Conföderation et s'en remet entierement aux autoritös compö-
» tentes pour tout ce qui concerne les dötails de l'organisation. »

La question principale se trouvant resolue sous cette forme, tous
les amenclements cles sections tombaient aussi bien que les conclusions

elles-memes du comite central.
Apres cela, Tassemblee ä une tres grande majorite adopte la

proposition de Neuchätel-ville tendant ä charger nos delegues ä Berne
de soulever la question de revision de Tart. 239 de la loi militaire
(nomination du general), puis, sur la proposition dela Ghaux-de-
Fonds, on vote par acclamation la motion suivante que le comite est
Charge de porter ä la connaissance du Conseil d'Etat:

« Les officiers neuchätelois, tout en se declarant favorables ä la
» centralisation militaire, expriment aux autorites militaires du can-
n ton leur entiere confiance et leur reconnaissance pour les soins
» qu'elles ont voues aux troupes neuchäteloises depuis 14 ans, ainsi
» que pour l'impartialite clont elles ont fait preuve en ce qui con-
» cerne les nominations et promotions d'officiers. »



566 REVUE MILITAIRE SUISSE

Avant de se separer Tassemblee nomme comme delegues ä Tas
semblee du 4 ffcvembre ä Rerne :

MM. Perrochet, colonel cTartillerie.
Gyger, major cTinfanterie.
Prince, id.
Gräa, capitaine cTartillerie.
Robert, capitaine-adjudant d'infanterie.

A 5 \k heures la seance ötait döjä levöe apres quelques paroles de
remerciernent adressöes par le president aux autorites communales
et aux officiers de Corcelles-Cormonclreche pour leur accueil hospi-
talier. La journee s'est terminee par une reunion familiere ä Auver-
nier. .1. de P.
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Les applications de la lumiere, electrique, par A. Van Wetter, lieutenant

d'artillerie beige. Bruxelles, librairie Mancoaux. et Paris, librairie Carre,
1888, in-8, 245 pages. Prix : 3 fr. 50.

Apres avoir fait paraitre, il y a quelque temps, un petit volume
sur l'eclairage public par l'ölectricitö, fort instructif et tres remarque,

M. Van Wetter vient de le complöter par l'ouvrage que nous
prösentons ä nos lecteurs.

Le but de Tauteur a ete de faire oeuvre de vulgarisation scientifique

et il y a reussi, ce qui n'est pas chose facile.
Le savant a souvent peine ä ecrire pour le grand public; ä chacpie

instant les mots techniques reviennent malgre lui sous sa plume et
enlevent ä son travail une qualite indispensable, la clarte. D'autre
part nombre d'auteurs, ä force d'elaguer les questions difficiles et de

faire abstraction cles termes speciaux, arrivent ä bannir presque la
science de leur oeuvre.

M. Van Wetter a ose eviter ces deux ecueils: le manque de clarte
et la banalite. Peu de livres scientifiques se lisent aussi facilement
que le sien, qui est cependant bourre de faits et de renseignements
tres complets.

Dans ces dernieres annees la lumiere electrique a recu un tres
grand nombre d'applications. Dans les phares. les foyers ölectriques,
incomparablement plus puissants, remplacent de plus en plus les

lampes ä huiles et ä gaz; sur les navires, ceux de guerre en particulier,

la lumiere electrique rend de grands services pour les signaux
et pour l'öclairage non seulement du bateau meme, mais aussi de

ses abords jusqu'ä une distance considerable; clans bon nombre de

gares les grands foyers ä arc ont succede aux lanternes incomrnodes
cles hommes d'equipe et donne un grand döveloppement au travail
de nuit; de nombreux essais ont de meme ete faits pour Teclairage
des trains ct des voies de chemin de fer.
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